
Les lichens de Haute-Savoie Fiche préparée d’après :  

-la fiche du site de l’AFL ;  

-le catalogue en ligne des Lichens de France à télécharger sur le site de Claude Roux ;  

-le Guide des Lichens de France – Lichens des arbres, Belin 2009,  p. 142 Pseudevernia furfuracea (L.) Zopf 

 
photo F. Drouard 

thalle fruticuleux** buissonnant, en lanières souples 

de 1 à 10 mm de largeur, de couleur grise le plus souvent sur le 

dessus,  à face inférieure canaliculée** et noirätre (à maturité 

en partant de la base) 

 

ID* : 1 (forme bien reconnaissable sur le terrain)  

ID* : 2 (si on veut distinguer les deux chémotypes**) 

 

Classification : Lecanorales – Parmeliaceae 

Groupement : Parmelietum sulcatae 

sur le terrain détails  
 

 

isidies** concolores au thalle,  

situées sur la face supérieure et 

au bord des lanières, en 

nombre très variable, de taille 

et de largeur très variables  

(ce qui peut faire varier 

énormément l’aspect du thalle) 
 

 

 

[apothécies peu fréquentes] 

 

 

[réactions colorées de la 

médulle : C- et KC- =  

morpho. furfuracea   

C+ et KC+ rouge  

= morpho. ceratea] 
 

 
face inférieure  

photo A. Millet 

 
face supérieure très isidiée 

photo A. Millet 
 

substrat et préférences confusions possibles avec d’autres lichens du 74 
 

écorce (du tronc aux 

branchettes) 

surtout sur résineux, aussi sur 

feuillus ; parfois sur bois, 

rarement sur rochers ou au sol 
 

aime l’acidité, la lumière 

non ou peu nitrophile 

du collinéen au subalpin 

 

avec d’autres  lichens fruticuleux : 

 

Evernia divaricata : rameaux étroits, souples, K- 

Evernia prunastri : thalle K+ jaune ; confusion parfois possible à l’état 

jeune, seule différence, la face inférieure non canaliculée 
 

Ramalina fraxinea : K- sur les deux faces, nombreuses apothécies 

Ramalina farinacea : K- sur les deux faces, nombreuses soralies, souvent 

marginales 

*voir l’indice de déterminabilité sur le site                                     **voir le lexique                                     rédaction : 25 février 2019 - SHNPR 

 


